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___________________

Canton de CHAMPS-SUR-MARNE

SÉANCE ORDINAIRE VENDREDI 30 JANVIER 2026,
L'an deux mille vingt six, le trente janvier, à 19h00,

Le Conseil municipal de la Commune de Noisiel,  légalement convoqué le 23 janvier
2026,  s’est  assemblé  au  lieu  ordinaire  de  ses  séances,  salle  du  Conseil,  mairie
principale, sous la présidence de M. VISKOVIC, MAIRE.

PRÉSENTS : 
M.  VISKOVIC,  M.  TIENG, Mme NEDJARI,  M.  FONTAINE, Mme  TROQUIER,  M.  RATOUCHNIAK,  Mme
JEGATHEESWARAN, Mme SABOUNDJIAN, M. MAYOULOU NIAMBA, M. DUJARDIN, Mme ROTOMBE, Mme
NATALE,  M.  BRICOGNE,  M.  TRIEU,  Mme  RAJAONAH,  M.  ROSENMANN,  M.  ABOUDOU,  Mme
DAGUILLANES, M. DOTE (sortie du point 4 au point 8),  Mme JULIAN,  M. TATI,  M. BEGUE, Mme
MONIER, Mme PERUGIEN, M.KONTE, M. CASSE, Mme GRANGIE. 

REPRÉSENTÉS :
Mme VISKOVIC qui a donné pouvoir à M. VISKOVIC, Mme CAMARA-SAKHO qui a donné pouvoir à M.
TIENG, Mme VICTOR-LE ROCH qui a donné pouvoir à Mme TROQUIER, Mme SAFI qui a donné pouvoir à
M.KONTE, M. SEIDL qui a donné pouvoir à M. CASSE.

EXCUSÉS :
M.DRAME. 

Soit  32  élus  présents  ou  représentés  à  l’ouverture  de  séance (quorum  fixé  à  17  élus
présents).

SECRÉTAIRE DE SÉANCE     :   M. TATI

9) NOUVEAU PROGRAMME NATIONAL DE RENOUVELLEMENT URBAIN : AVENANT 
N°2 À LA CONVENTION PLURIANNUELLE DE RENOUVELLEMENT URBAIN DE LA 
CA PARIS VALLÉE DE LA MARNE



suite DEL2026_0014
nouveau  programme  national  de  renouvellement  urbain  :  avenant  n°2  à  la  convention  pluriannuelle  de
renouvellement urbain de la ca paris vallée de la marne (2)

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la liste  des  Quartiers  Prioritaires  de  la  politique  de  la  ville  dans  les  départements
métropolitains  définie  par  décret  n°2024-806  du  13  juillet  2024  pouvant  faire  l’objet  de
cofinancement par l’Agence Nationale pour la  Rénovation Urbaine (ANRU), dans le cadre du
Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain, au titre de l’intérêt régional, et qui
confirme l’inscription des quartiers des Deux Parcs-Luzard (communes de Champs-sur-Marne et
de Noisiel) et de l’Arche Guédon (commune de Torcy),

VU la délibération n°2403092 du Conseil Communautaire du 28 mars 2024 relatif au Contrat de
Ville 2024-2030 de la CA Paris-Vallée de la Marne,

VU la  délibération  n°181266  du  Conseil  Communautaire  du  20  décembre  2018  adoptant  la
Convention Pluriannuelle de renouvellement Urbain de la Communauté d’Agglomération Paris
Vallée de la Marne, signée en avril 2019, modifiée par avenant n°1, signé le 8 décembre 2022 et
modifiée par ajustement mineur n°1, signé le 30 juillet 2024, 

CONSIDÉRANT la nécessité de modifier le projet du secteur 1 et 2 du NPNRU de l’Arche Guédon,

CONSIDÉRANT la  nécessité  de  mettre  à  jour  d’autres  mentions  figurant  dans  la  Convention
Pluriannuelle  de  Renouvellement  Urbain  de  la  CA Paris-Vallée  de  la  Marne  et  les  primes  à
l’accession validées en juillet 2025,

CONSIDÉRANT l’arbitrage du Comité d’Engagement du 16 juillet 2025, relativement au dossier
de présentation du Projet de Renouvellement Urbain de la CA Paris-Vallée de la Marne transmis
début juin 2025, et retenant les principes suivants :

- Majoration de la Reconstitution de l’Offre par Habitat 77 – 12 K€ environ
-  Changement de la localisation de la contrepartie foncière Action Logement sur le site
des Tilleuls à Torcy,
-  Octroi de prime accession pour 1 M€ environ : 495 K€ pour les 33 logements à réaliser
par Cogedim à Torcy et 500 K€ pour les 74 logements à réaliser par la SCCV Berthelot à
Noisiel.
- Evolution de l’opération de résidentialisation de CDC Habitat Social avec un abondement
de 500 K€ environ
-  Prend acte de la demande de baisse de subvention sur l’opération de la CAPVM sur le
secteur 1 de l’Arche Guédon.

CONSIDÉRANT le projet d’avenant n°2 à la Convention Pluriannuelle de Renouvellement Urbain
de la Communauté d’Agglomération Paris Vallée de la Marne, annexé à la présente, intégrant les
autres sujets validés par le Comité d’Engagement du 16 décembre 2025,

CONSIDÉRANT l’ajustement mineur n°2 à Convention Pluriannuelle de Renouvellement Urbain
de la Communauté d’Agglomération Paris Vallée de la Marne qui a déjà permis d’intégrer la
majoration de la reconstitution de l’Offre par Habitat 77,

CONSIDÉRANT l’avis du Bureau municipal en date du 20 janvier 2026,

ENTENDU l’exposé de M. MAYOULOU-NIAMBA, 8e Adjoint au Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, À L’UNANIMITÉ,

APPROUVE le projet d’avenant n°2 à la Convention de Renouvellement Urbain de la CA Paris-
Vallée de la Marne,
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AUTORISE le Maire à signer l’avenant n°2 à la Convention de Renouvellement Urbain de la CA
Paris-Vallée de la Marne et tout document afférent.

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de
Melun dans un délai de deux mois à compter de son caractère exécutoire. Le Tribunal administratif peut être aussi

saisi par l’application informatique télé-recours citoyens, accessible sur le site internet www.telerecours.fr. 
La présente délibération est rendue exécutoire à compter de la date de son affichage ou publication 

et de sa transmission au représentant de l’État.

POUR EXTRAIT CONFORME

  #signature#
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